
L’année scolaire 2019-2020 débute dans les cégeps du Québec et cette année 
sera particulière pour le personnel y travaillant. En effet, la convention collective 
qui est actuellement en vigueur prendra fin le 31 mars 2020. 

D’ici-là, votre syndicat n’est pas en reste et a travaillé dans la dernière année 
à élaborer un projet de demandes en vue du renouvellement de la convention 
collective qui vous a été présenté au printemps dernier.

NÉGO 2020 : C’est parti !
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En juin dernier, les délégué-es des syndicats du Secteur soutien 
cégeps se sont réunis à Sept-Îles pour traiter des amendements 
reçus durant les consultations du printemps. Les propositions 
amendées par les syndicats sont actuellement soumises aux 
assemblées générales. 

Ligne du temps
30 octobre 2019 : les syndicats 
déposeront leurs demandes 
monétaires et sectorielles devant les 
différents comités patronaux et le 
Secrétariat du Conseil du trésor.

60 jours après le dépôt : l’employeur 
dépose ses demandes.

31 mars 2020 : fin de la convention 
collective 2015-2020. Les conditions 
de travail qui ont été négociées 
continueront globalement de 
s’appliquer jusqu’au renouvellement 
de la prochaine convention collective. 
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Bonne session !

Nous avons mentionné nos attentes au CPNC à la suite du bilan que nous avons tiré de la dernière 
ronde de négociation, soit les éléments suivants : 

• Le contexte d’austérité libéral a mis une pression sur la négociation, alors que les ressources 
allouées aux mécanismes de négociation ont été coupées drastiquement. Nous ne voulons pas 
jouer dans ce film encore une fois.

• Nous avons mentionné notre désir d’avoir un dépôt patronal clair en vue d’adresser des 
problématiques réelles. Le dépôt patronal de 2015 était flou et imprécis.

• En cas de blocage, nous voulons un mécanisme de médiation efficace dans le but d’avoir un 
processus de négociation qui soit rapide et qui ne ralentisse pas nos travaux inutilement. 

Votre comité de négociation est composé de trois personnes 
qui proviennent du personnel de soutien des cégeps du 
Québec. 

De gauche à droite :

Jeremy Gagnon, conseiller syndical à la FEESP-CSN

Martine Moreau, technicienne en travaux pratiques au 
Cégep de Sorel-Tracy

Martin Ménard, technicien en informatique au Cégep 
régional de Lanaudière

Roméo Pilon, agent de soutien administratif au Cégep du 
Vieux Montréal

Lors de la rencontre du 26 juin, le comité de négociation du Secteur soutien cégeps a interpellé 
son vis-à-vis patronal afin de procéder à un dépôt simultané des demandes. Cette demande fut 
effectuée par toutes les fédérations du secteur public de la CSN, que ce soit dans le secteur de 
l’éducation ou dans celui de la santé et des services sociaux. 

Dans le cadre général de négociation actuel, l’employeur dépose toujours ses demandes plusieurs 
semaines après avoir reçu celles des syndicats, ce qui prolonge le processus et provoque une 
surenchère dans la négociation. Il serait plus simple et plus rapide que les deux parties déposent 
leurs demandes en même temps, plutôt que de laisser le CPNC analyser nos demandes et de 
déposer les siennes en réaction.

La réponse du CPNC fut négative, prétextant que la demande syndicale est en contradiction avec 
la loi. Les discussions se poursuivront lors des prochaines rencontres. Nous vous informerons sur la 
suite des choses. 

Le 26 juin, votre comité de négociation a rencontré le Comité patronal de négociation des collèges 
(CPNC). Cette rencontre visait à discuter de certains éléments de fonctionnement en vue du début 
de la négociation formelle des conditions de travail qui débutera bientôt.

Refus des dépôts de demandes simultanés
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